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L’INF’EAU’BOUES 

 Bulletin d’information de la Mission de Valorisation Agricole des Déchets 

    Malgré le Covid nous avons encore eu une année 

2022 pourvue d’épandages. Le traitement à la chaux était encore de vi-

gueur mais heureusement ce n’est plus le cas cette année.  

2023 devrait être une année de routine ; en revanche le projet de modifi-

cation réglementaire des boues est revenu sur les bureaux au ministère.  

La MVAD reste en lien avec les autorités d’état et vous tiendra informé de 

tous changements au moment venu.  

        Collin Rachel   

 

Un épandage préservé malgré des contraintes  

 Les contraintes COVID étant encore d’actualité en 2022, les boues de-

vaient être hygiénisées avant les épandages. Malgré tout les communes Haut-

Marnaise ont pour la plupart fait le choix de préserver la valorisation agricole 

comme mode d’élimination des boues. Le taux de matière sèche (MS) épandu est 

donc resté relativement haut sur la durée du CODIV malgré les contraintes tech-

niques et financières que cela en-

gageait.  

 

Pour 2022 il y a eu 16 254m3 soit 

1 727t de MS épandu sur le dé-

partement de la Haute-Marne sur 

818ha.   

 

 



 

 

Rachel COLLIN 
Animatrice MVAD 
03.25.87.79.39 / 06.23.70.33.21 
rcollin@haute-marne.chambagri.fr 

Gwenaëlle GOBBO 
Assistante technique et administrative 
06.24.26.28.46 
Marjorie PLEUX  
Technicienne terrain Secteur Nord  
06.70.42.34.34 
Cécile DECHAUX  
Responsable DAS: 06.03.82.93.28 
Mickaël Masselot : Elu référent 

Pour nous contacter : 

 « Tout vient à point à qui sait bien attendre ce qui l'attend au tournant et qui lui pend au nez sans savoir d'où ça vient.! » 
 Pierre Dac  

Expertise  2022  :  

Expertise des stations de plus de 2000EH :  

 - 8 communes de plus de 2000EH.  

Expertise des step de moins de 2000EH :  

 -  210 communes de moins de 2000EH.  

Expertise des industries :  

  -2 plates-formes de compostage, et 5 industries.  

Expertises autres :  

  -  plan d’épandage d’un projet de méthanisation, sur des  études préalables. 

 

Au total la MVAD a mis 140 avis positifs, 69 réservés et 2 négatifs. La majorité des avis réservés sont dû à un 

manque d’information suite au non retour des questionnaires envoyés en fin d’année. En effet par exemple 

une station type lagunage qui n’a pas réalisé d’épandage qui ne répond pas au questionnaire aura un avis ré-

servé par manque d’information, alors qu’une simple réponse inscrivant pas d’épandage sur l’année concernée 

permettrait un avis positif.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pensez à répondre au questionnaire en fin d’année c’est important pour vous.  

2023 devrait être une année « calme » avec des épandages sans modifications de la réglementation. Il semble 

que le décret socle commun soit revenu sur les bureaux du ministère, mais ne sera probablement pas appli-

cable cette année encore.  
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